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LES JOURS DE  FERMETURES 2024: 

 

• 10 mai 2024 

• Lundi de pentecôte (20 mai) 

• 16 août 

 

La semaine de la retraite revient:  profitez-en pour faire un bilan 

Dans toutes les Agences Conseil Retraite du 16 au 21 octobre, vous pouvez prendre 

rendez-vous pour faire un point sur votre retraite. Connaître vos droits, savoir son 

âge de départ à la retraite, et le montant de votre pension. Les Agences se mobili-

sent pendant cette semaine en concertation 

avec les CARSAT.  

https://rdv-retraite.fr/ 

Vous pouvez consulter le site Inforetraite pour 

mieux connaître vos droits. 

Et Damoclès dans tout ça  

Une épée disparait, qu'un glaive apparait !  

L'AG2R a échappé à la fâcheuse question de savoir si oui ou 

non un transfert d'une partie de nos activités à l'URSSAF se-

rait effectif. Question qui, à ce jour, n'aurait plus cours. 

L'AG2R conservera ses activités. Cela ne concernait que 600 

ETP ....  

Mais une question semble réglée qu'une autre surgit.  

Vous avez sans doute entendu parler d'un courrier adressé 

fin juillet à M. ANGLES par les secrétaires généraux d'organi-

sations syndicales.  

Courrier auquel M. ANGLES a répondu en août affirmant son 

attachement au paritarisme ...  

Deux thèmes dans ce courrier, l'un concernant notre gouver-

nance et l'autre évoquant une transformation de notre 

groupe, essai gagnant ?  

Transformation, « Quésaco » ?  

Qu'est-ce donc ? Certains évoquent un vieux serpent de mer. 

Mais ce serpent de mer ne serait-il pas aujourd'hui le crin de 

cheval maintenant le glaive au-dessus de notre tête ?  

Glaive, crin, serpent tout cela est confus. CQFC (ce qu'il faut 

comprendre).  

Le serpent représente nos statuts, le crin le CA (Conseil d’Ad-

ministration).  

A ce jour une étude, avec plusieurs schémas, aurait été me-

née.  

Son périmètre concernerait le GIE AG2R et LA MONDIALE.  

Ne seraient pas concernés : l'IRC, DOMITYS et VIA SANTE.  

La décision est entre les mains du CA.  

Le glaive, quelles seraient les conséquences ? :  

Abandon de notre convention collective pour certains ?  

Abandon du code de la mutualité au détriment du code des 

assurances pour une partie de nos activités ?  

A qui profiterait le crime ?  

Mais, demain, l’accord de notre UES devrait être prorogé !  

https://rdv-retraite.fr/
https://www.info-retraite.fr/portail-info/home.html
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ZOOM SUR LE SITE DE STRASBOURG Verdon 

La ville de Strasbourg est connue pour être la Capitale de Noël (1) 

pour son marché traditionnel le « Christkindermärik » (2), mais aussi 

pour être un haut lieu de la gastronomie française grâce au terroir 

alsacien et sa fameuse choucroute, prononcez « sürkrut » pour 

« chou acide » en Alsacien.  

Forte de beaux attributs elle se distingue également par son rayonne-

ment européen avec le siège du Parlement.  

Au 15 rue du Verdon elle abrite un de nos centres de gestion .  

Un bâtiment voisin de ceux de la CARSAT établit sur 4 niveaux, 

il y travaille régulièrement une cinquantaine de nos collègues. 

Le rez- de chaussée est partagé depuis cette année entre les 

locaux des services sociaux, la DIMEX et d’autres bureaux pour 

certaines permanences.  

Le 1er étage est occupé principalement par nos collègues de la 

Liquidation Retraite aux particuliers mais aussi par une perma-

nence pour le développement de la Retraite complémentaire 

et des bureaux dédiés à la Direction. 

Au 2nd se trouve une partie de nos collègues en charge de la Liquidation Retraite Entreprise.  

Les locaux abritent également en sous-sol une salle de réfectoire donnant à l’extérieur sur un coin « jardin » bordé 

de lavande, roses et plantes aromatiques mises à disposition de tous ; une attention d’un de nos anciens délégués 

UNSA avant son départ en pré-retraite en avril ce cette année.  

Une « santé » au rabais ? 
 
Au vu des nombreux changements d’infirmières sur certains sites, il était temps de se demander quelles difficultés 
celles-ci pouvaient-elles rencontrer pour ne pas être maintenue en poste ? 
Aucune justement, c’est simplement au gré des appels d’offres de notre Groupe de Protection Sociale auprès des 
différents prestataires, que de nouvelles infirmières font leur apparition. 
En un an, un site a connu trois infirmières différentes.  A peine les salariés ont-ils eu le temps de se familiariser avec 
elle, qu’une autre prend place. 
Il faut savoir que le système des prestations de services s’étend aussi jusqu’ aux assistantes sociales. 
Serions-nous un futur groupe de prestataires ? 
Si nous pouvons entendre que sur certains métiers, les prestataires seraient des variables d’ajustement, ils n’ont 
pas lieu d’exister sur ces métiers précités ! 
Pourquoi ne pas pérenniser la Fonction comme cela était dans le passé ? 
Devons-nous nous habituer à cette « santé » au rabais ? 
Des questions posées qui interrogent sur le sens du mot « social » que notre Groupe défend … 
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Pour l’UNSA, une rentrée sociale, trois priorités : Hausse des salaires, transformation écologique et combat 
contre l’extrême droite 

La crise du pouvoir d’achat, notamment avec l’envolée des prix de l’alimentaire et des biens de consommation 
courante, ne sera résolue que par des hausses significatives de salaires dans les secteurs privé comme public. Une 
meilleure répartition des richesses doit en être le moyen. Une fiscalité plus exigeante pour les plus hauts revenus 
permettrait également d’avancer vers plus de justice sociale et plus de solidarité en direction des plus fragiles et 
des plus précaires. 

Pour l’UNSA, la responsabilité des employeurs et du gouvernement sur ce sujet est immense. 

La transformation écologique devient une nécessité vitale. Il faut faire plus, et 
plus vite. Les politiques et la gouvernance économique en Europe actuellement 
rediscutées doivent déboucher sur des réorientations. Avec la Confédération 
Européenne des Syndicats nous demandons à sortir de l’impasse de la rigueur et 
du poison de l’austérité. Des plans d’investissements colossaux doivent voir le 
jour pour répondre aux défis du changement climatique et des transitions tech-
nologiques. 

Salaires, pouvoir d’achat, transformation écologique, égalité femmes-hommes, 
sont les thèmes de cette rentrée pour l’UNSA. Nous nous retrouvons donc pleinement dans l’appel à la mobilisa-
tion de l’intersyndicale pour la journée européenne du 13 octobre. 

L’UNSA invite ses structures à faire de cette journée un grand rendez-vous d’expression de nos revendications. 

Enfin, en cette rentrée l’UNSA s’inquiète de l’influence grandissante de l’extrême droite dans notre pays comme 
en Europe. Elle constate que des travailleurs se font berner par ces populistes et que certains espèrent même leur 
arrivée au pouvoir. 

Comme elle l’a fait à son dernier congrès, l’UNSA continuera à combattre l’extrême droite, et notamment le Ras-
semblement National. 

Elle se battra avec ses structures 
pour l’empêcher d’accéder au 
pouvoir. Il n’y a pas de fatalité. 
Avec les démocrates, il nous ap-
partient de ne pas abandonner 
ce combat. 

L’UNSA appelle ses membres à 
convaincre leurs collègues et 
leurs proches de la nocivité du 
projet de l’extrême droite. 
L’extrême droite reste l’ennemie des droits sociaux, de la solidarité universelle, du syndicalisme, et donc des tra-
vailleurs. 

Laurent Escure, secrétaire général de l’UNSA 
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Plus de thèmes et 
d’informations en 
s’inscrivant  à notre 
newsletter 
 
1 je m’inscris  via le site https://
www.ag2rlamondiale-unsa.org 
 
2 JE CONFIRME mon inscription 
en cliquant sur le lien dans le 
mail que je viens de recevoir.  

Calendrier social 

 

Commission suivi santé pré-

voyance: 16 octobre  

Commission informatique et 

digitale 5 octobre 

Commission politique sociale  

13 octobre 

Comité économique et social 

31 octobre 

Il est toujours temps de nous 

rejoindre et d’adhérer à 

l’UNSA 

Bulletin d’adhésion 

 

REDUCTION TEMPS DE TRAVAIL ET RQTH : LE SAVIEZ VOUS ? 

Les collaborateurs RQTH( Reconnaissance de Travailleur Handicapé), dans le cadre Accord Handicap, peuvent bé-

néficier d’une mesure de Réduction de temps de travail de 5 heures par semaine ou de 3 jours par mois lorsque 

votre temps de travail est en forfait jours. 

Cette mesure n’a pas d’impact sur votre salaire. 

Pour ce faire, vous devez en avertir votre manager, et adresser votre demande en y joignant votre notification à 

votre correspondant Handicap de site et à la Mission Handicap de la DRH. 

Vous pouvez également bénéficier de jours de Télétravail supplémentaire à raison de 6 par an (mesure proposée 

par l’UNSA lors de la dernière négociation télétravail)  

https://www.ag2rlamondiale-unsa.org
https://www.ag2rlamondiale-unsa.org
https://www.ag2rlamondiale-unsa.org/wp-content/uploads/2023/02/Bulletin-dadhesion-FESSAD-2023-002.pdf

